
REPUBLIQUE FRANCAISE   SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 

  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 

DEPARTEMENT DES ALPES 

DE HAUTE PROVENCE 
 

 

Compte-rendu sommaire du comité syndical  

du Parc naturel régional du Verdon du 27 janvier 2015 à Moustier sainte Marie 
 

 

Membres du comité syndical présents :  

- Jean-Pierre Bagarre : Aiguines 

- François Tanzy : Angles  

- Jean-Pierre Ciofi  : Aups 

- Catherine Mescatullo-Lassale : Bargème  

- Colette Locatelli-Blanc : Blieux 

- Jean-Paul Golé : Castellane  

- Alain BARALE : Comps sur Artuby 

- Gilbert Pélegrin : Esparron-de-Verdon 

- Hervé Philibert  : Ginasservis 

- Alain Roux : Gréoux les bains  

- Annick Battesti  et Jean-Noël Stark : La Bastide  

- Jacques Bastian : La Martre 

- Armand Ferrando : La Palud-sur-Verdon  

- Hervé Chatard et Gérard Marignane : La Verdière  

- Gilles Perrier : Les Salles sur Verdon 

- Noël Giraud : Peyroules 

- Jacques Espitalier : Quinson  

- Michel Opposite : Régusse  

- Jack Duvot : Riez  

- Magali Sturma-Chauveau et Maxime Audibert : Rougon 

- Patrick Roy: Roumoules  

- Eric Renoult : Sillans la cascade 

- Paul Corbier : Saint-Julien-du-Verdon 

- Arlette Ruiz : Saint-Julien-le-Montagnier  

- Laurent Girard Béguier : St Jurs  

- André Bayeux : Saint-Laurent-du-Verdon 

- Laurence Despied : St Martin de Brômes 

- Nicole Moulin : Sainte-Croix-du-Verdon 

- Bernard Clap : Trigance 

- Bernard Magnan : Valensole  

- Christiane Philibert-Brezun : Vinon sur Verdon 

- Michèle Bizot-Gastaldi : Conseil général des Alpes de Haute 

Provence  

- Marie Bouchez, Charles Laugier et Colette Charriau : Conseil 

régional Provence-Alpes-Côte-d’Azur  

 

Invités : 

- Alain Martel : chambre d’agriculture 04 

- Annie Manassero, Jean Puig : conseil de développement du 

Parc du Verdon 

- Monique Magnaldi : Syndicat mixte des pays du Verdon  

- Gérard Lagarde, Riez  

- Myette Guiomar, conseil scientifique  
 

1. Approbation du compte rendu de la réunion du comité syndical du 18 novembre 2014 
 

2. Débat d’orientations budgétaires 

Les membres du comité syndical ont débattu et procédé aux choix des grandes orientations qui permettront de préparer le 

programme d’actions 2015 et le budget primitif qui sera voté le 24 mars 2015. Ces grandes orientations sont issues des 

travaux des commissions thématiques relancées au printemps 2014. 
 

3. Cotisations statutaires 2015 des collectivités adhérentes au syndicat mixte du Parc du Verdon 

Les membres du comité syndical ont validé les cotisations statutaires 2015 telles que suivent :  

- Région  .......................................947 855 € 

- Département 04 .........................101 206 € 

- Département 83  ........................101 206 € 

- Communes  ................................ 176960 € soit 4 € / an / habitant (base population DGF 2014) 

- Dotation de l’Etat  ......................125 000 € 
 

4. Vulnérabilité et adaptation aux changements énergétiques et climatiques 

Une restitution de l’étude de vulnérabilité du territoire aux enjeux de la transition énergétique et écologique a été présentée 

en séance. Pour rappel cette réflexion a été lancée en juin 2014 dans le cadre de la démarche « Le Verdon entre en 

transition ».L‘attendu principal de cette étude était d'identifier les actions à mettre en œuvre là où nous serions les plus 

vulnérables dans un contexte d'après pétrole et de changement climatique ; au regard de nos besoins essentiels : 

s’alimenter, habiter, se déplacer, …. 

Il s’agît donc d’une étude prospective, elle s’inscrit également dans l’ambition affichée par la Fédération des Parcs de viser 

l’autonomie énergétique à l’horizon 2030. 

Un débat contradictoire autour des principaux enjeux issus de l’étude, sous forme de tables rondes a ensuite été organisé 

autour des thèmes suivants : les déplacements ; la souveraineté alimentaire ; l’autonomie énergétique. 

Ce temps d’échanges permettra d’alimenter la mise en œuvre d’un plan d’actions pour 2015-2017 autour de ces questions. 
 

5. Dons et legs du Syndicat Mixte des Pays du Verdon 

Les membres du comité syndical ont accepté les dons et legs (matériel de bureau et informatique) du Syndicat mixte des 

Pays du Verdon suite à sa dissolution au 31.12.2014. 

Pour affichage, conformément à l’article L.2121-25 du Code 

Général des collectivités Territoriales 

A Moustiers Ste Marie, le 3 février 2015 

Le Président :  

Bernard CLAP 


